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DISPENSE DE RAPPORT DE GESTION POUR LES 

PETITES SOCIÉTÉS COMMERCIALES 
	
L’essentiel  
 

La loi n° 2018-727pour un Etat au service d’une société de confiance (ESSOC) a été adoptée le 10 août 2018.  

Afin d’alléger la charge administrative pesant sur les petites entreprises, la loi ESSOC dispense de rapport 
de gestion toutes les sociétés commerciales, quelle que soit leur forme, répondant à la définition des 
petites entreprises (C. com., art. L. 232-1, IV) ; seules les entreprises exerçant des activités dans le domaine 
de la finances, des assurances ou les sociétés cotées sont exclues du bénéfice de la dispense (C. com., 
L. 123-16-2).  
Jusqu’alors, cette dispense était réservée aux petites sociétés unipersonnelles (EURL et SASU) dont l'associé 
unique, personne physique, assume personnellement la gérance ou la présidence. 
 
Les petites entreprises concernées sont celles qui, à la clôture du dernier exercice, ne dépassent pas deux 
des trois seuils suivants (C.Com., D 123-200) :  
 

! 4 millions d’euros  de total de bilan ; 
! 8 millions d’euros et de chiffre d’affaires net ; 
! effectif moyen de 50 salariés.   
 

Lorsqu'une entreprise dépasse ou cesse de dépasser deux de ces trois seuils, cette circonstance n'a 
d'incidence que si ce dépassement se produit pendant deux exercices consécutifs. 
 
Cette mesure s’applique aux rapports afférents aux exercices clos à compter du 11 août 2018. 
 

 
 

Contact : daj@fntp.fr   
 
 
 
 
 

_______________________________________________________________________________________ 
TEXTE DE RÉFÉRENCE : 
LOI n° 2018-727 du 10 août 2018 pour un Etat au service d'une société de confiance, publiée au JO du 11 août 2018  

http://www.fntp.fr
http://www.fntp.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D395D2D44961CDDEEA4182F1EFFEA9E9.tplgfr30s_2?idArticle=LEGIARTI000037313425&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20180830&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000028544711&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000028620619&dateTexte=&categorieLien=cid
mailto:daj@fntp.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/8/10/CPAX1730519L/jo/texte

